
















Au marché de Lima, la capitale du Pérou, un 
homme, équipé d’une balance et d’un tensiomètre, 
attend des clients. Dans de nombreux pays en 
développement, l’accès à des services de santé 
adaptés est toujours une problématique prioritaire.

Dans le cadre de sa coopération internationale 
en matière de santé, la Suisse œuvre pour que les 
pays en développement soient en mesure d’offrir 
à leur population des soins de santé à la fois 
abordables et de qualité. Pour y parvenir, elle se 
fonde sur sa longue expérience dans ce domaine, 
ainsi que sur les compétences d’instituts de 
recherche, d’œuvres d’entraide spécialisées et 
de l’industrie. 



57

multilatérales en 2013. La Suisse contribue ainsi à 
sauver des vies et à soulager des souffrances dans 
nombre de pays. En leur fournissant des moyens fi -
nanciers et le savoir-faire technique, elle soutient en 
particulier ses partenaires multilatéraux actifs dans 
les régions et pays suivants : Syrie et les pays voisins, 
Soudan et Soudan du Sud, Afrique centrale, Mali et 
Corne de l’Afrique. Souvent, seuls les partenaires 
multilatéraux sont en mesure d’acheminer de l’aide 
d’urgence, en particulier dans les contextes fragiles. 
En 2013, la Suisse a participé à des projets d’aide 
d’urgence destinée à quelque 19 millions de per-
sonnes. 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
compte parmi les principaux partenaires de la Suisse. 
En 2013, le conseiller fédéral Didier Burkhalter et le 
président du CICR, Peter Maurer, ont signé un accord 
visant à renforcer la collaboration. Cet accord permet 
de resserrer encore le dialogue, déjà suivi, dans des 
domaines comme le droit humanitaire international, 
d’intensifi er les échanges de connaissances et de 
savoir-faire en matière opérationnelle et de renforcer 
la coopération multilatérale. 

Neutralité, indépendance et impartialité
La Suisse a fourni des contributions fi nancières et 
matérielles aux organisations multilatérales, mais 

aussi mis des spécialistes à leur disposition. Membre 
des institutions de l’ONU, elle a défendu activement 
le droit humanitaire international et le respect des 
principes humanitaires que sont la neutralité, l’indé-
pendance et l’impartialité.

En 2013, la Suisse a aussi promu, avec 41 autres pays 
donateurs, l’application de bonnes pratiques de 
l’aide humanitaire (Good Humanitarian Donorship), 
qui visent à garantir la bonne coordination et la cohé-
rence de cette aide. 

Quelles sont les organisations multilaterals que la Suisse sou-
tient en priorité ?  
Organisations du système onusien  : UNDP – Programme pour le 
développement, UNICEF – Fonds pour l’enfance, UNRWA – Agence 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine, UNFPA – Fonds pour 
la population, UNHCR – Haut commissariat pour les réfugiés, WHO – 
Organisation mondiale de la santé, UNAIDS – Programme contre le 
VIH/sida, WFP – Programme alimentaire mondial, UNWOMEN – Fonds 
de développement pour les femmes, UNISDR – Bureau des Nations 
unies pour la réduction des risques de catastrophes 
Institutions internationales de fi nancement  : IDA – Association 
internationale de développement, AfDB – Banque africaine de déve-
loppement, AsDB – Banque asiatique de développement, IDB – Banque 
interaméricaine de développement, IFAD – Fonds international de dé-
veloppement agricole 
Autres organisations et réseaux internationaux : GFATM – Fonds 
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, CGIAR  – 
Partenariat mondial de recherche agricole, CICR – Comité international 
de la Croix-Rouge, IFRC – Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
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« IL IMPORTE SURTOUT DE METTRE 
FIN À L’IMPUNITÉ ! »

Cofinancé par la DDC, un fonds spécial des Nations Unies offre l’occasion aux 
membres de réseaux de médecins, de policiers et de juristes, au Kenya par exemple, 
de suivre pour la première fois des cours sur la lutte contre les violences sexuelles.

Dans les régions en confl it, les victimes de violences 
sexuelles se comptent chaque année par dizaines de 
milliers. Il est cependant rare de parvenir à assigner les 
coupables devant un tribunal. Cette impunité rend la 
lutte contre les violences sexuelles d’autant plus ardue 
et accentue la stigmatisation sociale des victimes. « Le 
plus diffi cile, c’est de s’ouvrir et de raconter ce qui t’est 
arrivé. Tout le monde te regardera autrement et on 
t’exclura de la société », déclare Wangu, qui a subi un 
viol. Même si les personnes affectées trouvent le cou-
rage de désigner les coupables, il est fort probable que 
la justice se dérobe ou qu’il s’avère impossible de réu-
nir les preuves nécessaires.

Par l’intermédiaire du Fonds d’affectation spéciale 
des Nations Unies, la DDC apporte son appui à un 
projet de Physicians for Human Rights (PHR), qui s’at-
taque justement à ce problème. Jusqu’ici, plus de 

350 médecins, policiers, avocats et juges ont suivi 
une formation. «Nous n’avions aucune idée du tra-
vail des autres services, explique un médecin après 
avoir suivi l’un des cours. A présent, je sais comment 
je dois présenter les preuves pour qu’elles soient va-
lables devant un tribunal. Nous travaillons tous en-
semble.»

L’année dernière, l’organisation PHR a mis au point 
une application pour téléphones mobiles qui facilite 
la tâche des médecins : elle leur indique comment 
consigner et transmettre les preuves en remplissant 
toutes les exigences légales. «Notre principal pro-
blème, c’est le manque de preuves, affi rme Michael 
Sang, un procureur kenyan. A l’avenir, nous allons 
pouvoir apporter ces preuves et enfi n obtenir des 
condamnations. Le sens de la justice pourra régner 
dans le pays !»

Nos partenaires
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La DDC et le SECO

SECRÉTARIAT D’ETAT 
À L’ÉCONOMIE (SECO)

Le SECO fait partie du Département fédéral de 
l’économie, de la formation et de la recherche 
(DEFR). Le domaine Coopération et développe-
ment économiques du SECO élabore et met en 
œuvre des mesures de politique économique et 
commerciale au profi t de certains pays en déve-
loppement avancés et pays en transition, ainsi 
qu’en faveur des nouveaux Etats membres de 
l’UE (contribution à l’élargissement).

Le domaine a pour principal objectif de promouvoir 
une croissance durable, sur les plans écono-
mique, écologique et social, qui crée des emplois, 
favorise une meilleure productivité et contribue à ré-
duire la pauvreté, les inégalités et les risques mon-
diaux. Il coordonne par ailleurs les relations de la 
Suisse avec le groupe de la Banque mondiale, les 
banques régionales de développement et les organi-
sations économiques de l’ONU.

Afi n de faciliter l’intégration des pays partenaires 
dans l’économie mondiale et d’accroître leur 
compétitivité, le domaine Coopération et dévelop-
pement économiques s’attache avant tout à renfor-
cer leur politique économique et fi nancière, à déve-
lopper les infrastructures et l’approvisionnement 
urbains, à soutenir le secteur privé et l’entrepreneu-
riat, à promouvoir le commerce durable et à encoura-
ger une croissance respectueuse du climat. 

La direction du SECO est assurée par Marie-Gabrielle 
Ineichen-Fleisch. A la fi n de l’année 2013, le domaine 
Coopération et développement économique offrait 
186 postes en équivalent temps plein, dont 89 à la 
centrale, 19 expatriés et 78 employés locaux. En 
2013, il a consacré  300 millions de francs à ses acti-
vités. Il est dirigé par l’Ambassadeur Beatrice Maser.

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPÉRATION (DDC) 

Rattachée au Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE), la DDC est l’agence en charge 
de la coopération internationale. Ses activités 
englobent les domaines suivants :

La Coopération régionale se concentre sur ses pays 
prioritaires en Afrique, en Asie et en Amérique latine, 
ainsi que sur certains pays et régions en confl it, où 
elle appuie les habitants et divers organismes dans 
leurs efforts pour vaincre la pauvreté et surmonter les 
problèmes de développement. Les banques régio-
nales de développement comptent parmi ses princi-
paux partenaires.

La Coopération avec l’Europe de l’Est et la Com-
munauté des Etats indépendants (CEI) soutient 
les processus de réforme politique et économique 
dans les Balkans occidentaux, dans le Caucase et en 
Asie centrale. En collaboration avec le SECO, elle met 
par ailleurs en œuvre la contribution à l’élargissement 
destinée aux nouveaux Etats membres de l’UE.

Dans le cadre de la Coopération globale, la Suisse 
participe au fi nancement et aux activités de diverses 
organisations de l’ONU, d’institutions fi nancières in-
ternationales (Banque mondiale et banques régio-
nales de développement) et de réseaux mondiaux. 
Par l’intermédiaire de ses programmes globaux, la 
DDC contribue à faire face aux risques mondiaux 
(changement climatique, sécurité alimentaire, 
manque d’eau et migration) qui ont d’importantes 
répercussions sur les perspectives de développement 
des pays pauvres.

L’Aide humanitaire de la Confédération et le Corps 
suisse d’aide humanitaire (CSA) sauvent des vies et 
atténuent les souffrances en déployant aide d’ur-
gence et travaux de reconstruction après des catas-
trophes naturelles et dans les régions en confl it. 
L’Aide humanitaire participe également à des me-
sures de prévention et s’engage en particulier aux 
côtés des victimes de crises et de confl its.

A la fi n de l’année 2013, la DDC fi nançait 1651 postes 
en équivalent temps plein, dont 365 à la centrale, 
135 expatriés et 1151 employés locaux. En 2013, elle 
a consacré 2 milliards de francs à ses activités. Sa 
direction est assurée par Martin Dahinden.
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 Notes techniques

Aide publique au développement (APD)

– L’aide publique au développement (APD) est défi nie sur le plan international comme l’ensemble 
des fl ux fi nanciers accordés aux pays et territoires en développement (actuellement 148) et aux 
institutions multilatérales actives dans le domaine du développement : (i) par le secteur public ; 
(ii) dans le but essentiel de favoriser le développement économique et d’améliorer les conditions 
de vie ; (iii) à des conditions de faveur. 

– La comparaison des performances des pays donneurs est effectuée sur la base du pourcentage 
de l’APD nette par rapport au revenu national brut (RNB).

– Pour assurer la comparabilité et la transparence des prestations d’APD de ses 29 membres 
(28 pays et l’Union européenne), le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a établi 
des directives statistiques qui défi nissent les activités et les contributions pouvant être déclarées 
comme APD. Ces directives sont périodiquement adaptées et mises à jour. 

– L’APD de la Suisse provient principalement des budgets de la DDC et du SECO, les deux organes 
chargés de l’exécution de la loi fédérale sur la coopération au développement et l’aide humani-
taire internationales. D’autres offi ces fédéraux, ainsi que 25 cantons et quelque 200 communes 
participent également à la coopération internationale de la Suisse. Conformément aux règles 
de notifi cation du CAD, la Suisse déclare également depuis 2003 les remises de dette bilatérales 
(négociées dans le cadre du Club de Paris) et les coûts d’accueil des requérants d’asile provenant 
de pays en développement pendant leur première année de séjour en Suisse.

– Les dépenses annuelles de la DDC et du SECO, telles qu’elles fi gurent dans le Compte d’Etat, ne 
sont pas automatiquement reprises dans les statistiques de l’APD. Certains ajustements statis-
tiques doivent être effectués pour répondre aux directives internationales (exclusion des verse-
ments à des pays et des organisations ne faisant pas partie de la liste défi nie par l’OCDE / CAD, 
mode de notifi cation différent de certaines contributions multilatérales, voir commentaire du 
tableau 4, p. 15).

– N’étant pas comptabilisée comme APD, la contribution de la DDC et du SECO à l’élargissement 
de l’Union européenne (UE) n’est pas montrée en détail dans ce dépliant. 

Financement du développement au-delà de l’APD
– Les apports de ressources autres que l’APD occupent une part très importante dans le fi nance-

ment du développement. Il s’agit principalement pour la Suisse de fl ux de capitaux privés aux 
conditions du marché (investissements directs à l’étranger, emprunts bancaires, crédits à l’expor-
tation garantis) ainsi que de dons privés d’organisations non gouvernementales et fondations. 

Signes utilisés :

0.0  = montant inférieur à 50 000 fr. p  = chiffres provisoires
–  = montant nul r  = chiffres révisés
..  = non disponible 

Des données plus détaillées sont publiées dans la brochure statistique annuelle de la DDC « Aide 
au développement de la Suisse » et sur les sites Internet de la DDC et du SECO. 
www.deza.admin.ch/fr/Accueil/La_DDC/Chiffres_et_faits
www.seco-cooperation.admin.ch

Statistiques au 15.05.2014

file:///Users/lucas/Desktop/../www.deza.admin.ch/fr/Accueil/La_DDC/Chiffres_et_faits
http://www.seco-cooperation.admin.ch/index.html?lang=fr
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Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Tableau 1

EVOLUTION DE L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT 
(APD) ET DES DONS PRIVÉS DES ONG DE LA SUISSE 1960–2013 
(MIO FR.)

1960 1970 1980 1990

APD 15.1 130.0 423.1 1 041.4

Confédération 15.1 126.4 416.7 1 025.6

Cantons et communes a .. 3.6 6.4 15.8

Revenu national brut (RNB) b 37 066 92 570 177 270 347 228

APD en % du RNB 0.04 % 0.14 % 0.24 % 0.30 %
APD en % des dépenses de la 
Confédération 0.56 % 1.63 % 2.38 % 3.29 %
APD en % des dépenses 
publiques c 0.23 % 0.64 % 0.90 % 1.20 %

Dons privés des ONG .. 50.8 106.6 148.6
Dons privés des ONG 
en % du RNB .. 0.05 % 0.06 % 0.04 %

a Données estimées pour 2013
b Les chiffres RNB sont défi nitifs jusqu’en 2010, provisoires pour 2011 et 2012 (OFS, août 2013) et estimés par 

l’Administration fédérale des fi nances pour 2013 (18.3.2014)  
c Dépenses des administrations publiques, après suppression des doubles comptabilisations (OFS / AFF).
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2000 2009 2010 2011 2012 r 2013 p

1 510.9  2 503.9 2 398.0  2 706.7  2 864.6 2 963.8

1 488.6  2 460.0 2 350.4  2 664.5  2 800.3  2 903.8 

22.3  43.9 47.6  42.2  64.3  60.0 

463 558 566 836 610 174 590 441 611 979 634 779

0.33 %  0.44 % 0.39 %  0.46 %  0.47 % 0.47 %

3.21 % 4.30 % 4.05 % 4.34 % 4.64 % 4.65 %

1.23 % 1.71 % 1.60 % 1.70 % 1.80 % 1.84 %

272.0  380.9 431.6  413.3  443.1 ..

0.06 % 0.07 % 0.07 % 0.07 % 0.07 % ..

L’aide publique au développement (APD) de la Suisse a poursuivi sa progression pour 
atteindre 2964 mio CHF en 2013, soit 99 mio CHF de plus qu’en 2012. Cette aug-
mentation est due aux moyens supplémentaires octroyés à la DDC et au SECO suite 
à la décision du Parlement de relever progressivement l’APD pour atteindre l’objectif 
de 0.5 % du revenu national brut (RNB) d’ici 2015. La croissance a été atténuée par 
un montant plus faible pour les coûts liés à l’accueil des requérants d’asile en Suisse 
et l’absence de remises de dettes en 2013. Le taux de croissance pour l’APD dans son 
ensemble se situe à 3,4 % en termes réels. En 2013, la part de l’APD dans le RNB est 
restée stable à 0.47 %.



6

Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Graphique 1

LA SUISSE EN COMPARAISON INTERNATIONALE 2013
(APD EN % DU RNB)

Données provisoires pour tous les pays du CAD publiées par l’OCDE / CAD le 8 avril 2014.
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pays (dont la Suisse) se situent au-dessus de la performance moyenne des pays du 
CAD de 0.40 %. 

Malgré une stagnation de son ratio APD / RNB à 0.47 %, la Suisse a progressé de 
deux rangs dans le classement 2013 pour s’installer à la 8e place (10e place en 2012, 
11e en 2011).
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Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Tableau 2

AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT (APD) DE LA SUISSE 
2012–2013 (MIO FR.)

Confédération

Direction du développement et de la coopération (DDC)

Aide humanitaire

Coopération au développement

Coopération avec l’Est et la CEI

Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)

Coopération au développement

Coopération avec l’Est et la CEI

Remises de dette (Club de Paris)

Offi ce fédéral des migrations (ODM)

Aide au retour

Assistance aux requérants d’asile en Suisse

Département fédéral des affaires étrangères (DFAE)

Gestion civile des confl its et droits de l’homme

Autres contributions
Département fédéral de la défense, de la protection de la population 
et des sports (DDPS)

Actions de promotion de la paix et de la sécurité

Offi ce fédéral de l'environnement (OFEV)

dont : Contributions à des organisations internationales

Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI)

Bourses à des étudiants étrangers en Suisse

Autres offi ces fédéraux

Cantons et communes a

Total

APD en % du revenu national brut (RNB)

a Données estimées pour 2013.

La part de la DDC et du SECO dans l’APD totale est remontée de 67 % en 2012 à 
74 % en 2013. Les coûts pour l’assistance aux requérants d’asile en provenance de 
pays en développement durant leur première année de séjour en Suisse ont occupé 
une place moins importante dans l’APD (14 % en 2013, contre 21 % en 2012). 
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Restée stable pendant des années, la proportion entre l’APD bilatérale (75  %) et 
l’APD multilatérale (25 %) s’est modifi ée à partir de 2011 en faveur des contributions 
bilatérales (78 % en 2013, 80 % en 2012).

2013 p 2012 r

APD
bilatérale

APD
multilatérale Total APD

APD
bilatérale

APD
multilatérale Total APD

2 266.0 637.7  2 903.8  2 239.2  561.1  2 800.3 

1 317.2 555.5  1 872.7  1 179.9  477.0  1 656.9 

 346.5  39.6  386.0  301.9  35.5  337.4 

842.4 515.2  1 357.6  769.9  440.6  1 210.5 

 128.3  0.8  129.1  108.2  0.8  109.0 

 328.3  3.9  332.2  271.9  8.5  280.3 

 240.1  3.9  244.0  185.8  8.5  194.3 

 88.2 –  88.2  71.8  –  71.8 

 – – –  14.2  –  14.2 

 436.5 –  436.5  629.8  –  629.8 

 19.2 –  19.2  16.3  –  16.3 

 417.3 –  417.3  613.5  –  613.5 

 107.5  30.7  138.3  97.9  26.7  124.6 

 70.0  17.6  87.5  62.5  17.3  79.9 

 37.6  13.1  50.7  35.4  9.3  44.7 

 46.4 –  46.4  42.8  –  42.8 

 46.4 –  46.4  42.8  –  42.8 

 4.1  37.0  41.0  4.5  36.9  41.4 

 3.0  37.0  39.9  4.5  36.9  41.4 

 6.4 –  6.4  6.2  –  6.2 

 6.4 –  6.4  6.2  –  6.2 

 19.6  10.6  30.2  6.2  12.1  18.3 

 60.0  –  60.0  64.3  –  64.3 

2 326.0 637.7  2 963.8  2 303.5  561.1  2 864.6 

0.47 % 0.47 %
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Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Les ajustements statistiques appliqués dès 2003 (voir notes techniques, p. 2) ont eu 
pour effet d’infl uencer irrégulièrement la croissance de l’APD et d’en modifi er la ré-
partition des catégories d’aide au fi l des ans. 

– La coopération au développement de la DDC et du SECO avec les pays du Sud a 
passé de 60 % au début des années 2000 à 49 % en 2012, pour remonter à 54 % 
en 2013. 

– La part de l’aide humanitaire dans l’APD a diminué de 18 % à 13 % au cours de la 
dernière décennie. 

– La coopération avec l’Est de la DDC et du SECO a retrouvé le niveau de 7 % (après 
un recul à 6 % en 2011 et 2012).

– Les contributions provenant d’autres offi ces fédéraux et des cantons et communes 
(11 %), ainsi que les coûts pour les requérants d’asile (14 %) ont représenté 25 % 
du total APD en 2013. Aucune remise de dette n’a été octroyée en 2013. Cette 
catégorie d’aide très volatile a fl uctué ces dix dernières années entre 23 % en 2004 
et un maximum de 33 % en 2012. 
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Graphique 2

APD DE LA SUISSE PAR CATÉGORIES D’AIDE 2004–2013 
(MIO FR.)

¢  Coopération avec l’Europe de l’Est et la CEI DDC / SECO

¢  Coopération au développement DDC / SECO

¢  Aide humanitaire DDC

¢  Autres (y compris remises de dette et requérants d’asile)
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Voir liste des bénéfi ciaires d’APD selon les catégories de revenu : 
http://www.oecd.org/dac/stats/49483614.pdf

Graphique 4

RÉPARTITION DE L’APD BILATÉRALE SELON LES CATÉGORIES 
DE REVENU 2013 (MIO FR.)

¢ DDC ¢ SECO ¢ Autre

Pays à faible revenu 
(jusqu’à USD 1005)

Pays à revenu moyen 
tranche inférieure 

(USD 1006–3975)

Pays à revenu moyen 
tranche supérieure 

(USD 3976–12 275)
0  100 200 300 400 500

Graphique 3

RÉPARTITION DE L’APD BILATÉRALE PAR CONTINENTS 2013 
(EN %)

¢  Afrique

¢  Amérique latine

¢  Asie

¢  Europe

¢  Contributions de programme aux ONG suisses 
 et au CICR

¢  Coûts en Suisse pour requérants d’asile

¢  Autres contributions non réparties par continent
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Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Tableau 3

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DE L’APD BILATÉRALE 
PAR CONTINENTS ET PAYS 2012–2013 (MIO FR.)

2013 p 2012 r

Afrique  461.1  496.1 
Mozambique  32.5  34.6 
Burkina Faso  31.4  34.9 
Ghana  25.8  17.3 
Tanzanie  25.3  32.7 
Mali  24.4  23.1 
Niger  20.3  25.3 
Tunisie 19.9  16.8 
Congo (Rép. dém.)  19.1  15.4 
Tchad  17.1  16.3 
Zimbabwe  16.5  16.3 
Soudan du Sud  16.0  14.6 
Bénin  15.4  19.7 
Egypte  15.0  13.5 
Somalie  11.9  7.6 
Soudan  9.6  10.2 
Burundi  9.5  12.2 
Afrique du Sud  7.1  6.6 
Kenya  6.7  11.2 
Maroc  6.6  7.7 
Ethiopie  6.5  8.9 
Autres pays  30.6  64.0 a 
Projets régionaux et non réparti par pays  94.1  87.0 
Amérique latine  148.7  165.5 
Bolivie  25.3  32.8 
Colombie  17.5  18.9 
Pérou  17.4  16.8 
Nicaragua  16.6  19.7 
Honduras  16.5  7.2 
Haïti  14.8  15.3 
Cuba  8.4  6.0 
Autres pays  2.0  14.1 
Projets régionaux et non réparti par pays  30.2  34.6 

a Y compris remises de dette bilatérales négociées dans le cadre des accords du Club de Paris. 
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2013 p 2012 r

Asie  459.1  399.8 
Népal  39.6  37.6 
Bangladesh  30.3  30.6 
Tadjikistan  27.1  21.7 
Viet Nam  26.2  16.2 
Gaza et Cisjordanie  24.5  27.4 
Afghanistan  24.2  26.6 
Kirghizistan  22.1  21.4 
Laos  19.5  19.4 
Mongolie  18.5  14.3 
Myanmar  18.2  11.4 
Syrie  18.1  10.0 
Pakistan  16.4  12.9 
Liban  14.1  6.9 
Indonésie  12.0  12.1 
Jordanie  11.5  6.6 
Sri Lanka  10.4  8.0 
Chine  10.3  9.2 
Corée du Nord  10.1  6.7 
Géorgie  9.6  9.5 
Yémen  7.6  4.8 
Cambodge  7.2  5.5 
Iraq  6.7  5.8 
Inde  6.7  10.0 
Philippines  5.9  2.0 
Autres pays  18.5  19.4 
Projets régionaux et non réparti par pays  44.1  43.7 
Europe  188.8  169.4 
Kosovo  61.8  60.4 
Albanie  25.6  10.6 
Bosnie-Herzégovine  19.6  17.6 
Serbie  16.6  19.2 
Ukraine  16.0  13.9 
Macédoine  11.4  6.4 
Moldavie  9.4  8.3 
Autres pays  0.5  1.9 
Projets régionaux et non réparti par pays  28.0  31.2 
Autres contributions non réparties par continent  1 068.3  1 072.7 
Total  2 326.0  2 303.5 



14

Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Tableau 4

APD MULTILATÉRALE DE LA SUISSE PAR ORGANISATIONS 
2012–2013 (MIO FR.)

Organisation des Nations Unies
Programme de l’ONU pour le développement (PNUD)
Fonds de l’ONU pour l’enfance (UNICEF)
Haut Commissariat de l’ONU pour les réfugiés (HCR)
Entité des Nations Unies pour l'égalité des sexes et l'autonomisation de la femme (ONU Femmes)
Offi ce de secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine dans le Proche Orient (UNRWA)
Programme de l’ONU sur le VIH / SIDA (ONUSIDA)
Fonds international de développement agricole (FIDA)
Fonds central pour les interventions d'urgence (CERF)
Programmes spéciaux de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a

Programme alimentaire mondial (PAM)
Programme pour l’environnement (PNUE)
Fonds de l’ONU pour la population (FNUAP) b

Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA)
Organisations de l'ONU, contributions comptabilisées en partie dans l'APD c

Autres organisations des Nations Unies
Institutions fi nancières internationales
Fonds africain de développement (FAfD) d

Fonds asiatique de développement (FAsD)
Association internationale de développement (AID / IDA) d

Banque mondiale
Autres fonds et banques de développement
Autres organisations internationales

Fonds pour l'environnement mondial (FEM)

Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (CGIAR)

Centre pour le contrôle démocratique des forces armées Genève (DCAF)

Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (GFATM)

Fonds d'adaptation climatique

Centre international de déminage humanitaire Genève (GICHD)

Autres institutions

Total APD multilatérale

a Sans la contribution générale à l’OMS, qui est comptabilisée en partie (voir note c).  
b Les 14.7 mio fr. de la contribution générale au FNUAP 2013 ont été versés en deux tranches et sont répartis 

comme suit: 10.6 mio fr. en 2012 et 4.1 en 2013.
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2013 p 2012 r

 195.0  193.1 
 60.0  54.0 
 21.0  20.0 
 14.0  14.0 
 12.0  12.0 
 11.0  8.0 
 10.0  5.0 

 9.5  7.2 
 7.0  5.5 
 5.9  5.5 
 5.3  4.8 
 4.2  4.1 
 4.1  24.6 
 2.5  2.0 

 23.0  22.0 
 5.6  4.3 

 345.3  279.4 
 52.7  43.3 
 12.0  13.3 

 252.8  198.4 
 12.2  12.2 
 15.6  12.2 
97.5 88.6

 28.5  28.5 

 15.5  14.0 

 10.7  10.6 

 10.0  8.0 

 10.0 –

 8.1  8.1 

 14.6  19.5 

637.7 561.1

c Pourcentages appliqués selon les directives CAD.  
d Y compris initiative d’allégement de la dette multilatérale (IADM). 

L’APD multilatérale comprend les contributions 
générales versées par la DDC et par d’autres of-
fi ces fédéraux à des organismes de développe-
ment internationaux. En 2013, la part de l’APD 
multilatérale de la Suisse s’est située à 22 % de 
l’APD totale  ; elle est inférieure à celle de l’en-
semble du CAD (30 %). 

Les contributions aux organisations non gouver-
nementales internationales (y compris le Comité 
international de la Croix-rouge – CICR) sont in-
clues dans l’APD bilatérale.

La coopération multilatérale repose sur trois pi-
liers. Comme pour les années précédentes, les 
institutions fi nancières internationales (IFI) ont 
été en 2013 les principaux bénéfi ciaires de l’APD 
multilatérale de la Suisse, mais dans une propor-
tion plus élevée qu’en 2012 (54 % contre 50 %). 
Les agences du système des Nations unies et les 
autres organisations internationales ont absorbé 
31 %, respectivement 15 % de l’APD multilaté-
rale. 

La comptabilisation dans l’APD des contributions 
aux IFI, conformément aux directives internatio-
nales, se fait au moment du dépôt des « promis-
sory notes » (billets à ordre) et non du paiement ; 
ceci explique les variations d’une année à l’autre 
ainsi que les différences par rapport aux résultats 
du Compte d’Etat, pour la DDC, qui tient compte 
de l’étalement sur plusieurs années des paiements 
à charge de « notes » émises antérieurement (voir 
également notes techniques, p. 2).
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Aide publique au développement (APD) de la Suisse

Graphique 5

COMPOSITION DE L’APD (QUATRE CRÉDITS-CADRES 
DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE ET AUTRES 
COMPOSANTES)

Ce schéma reproduit la construction de l’APD de la Suisse et montre la répartition 
proportionnelle de ses principales composantes par rapport au total des versements.

L’APD recouvre pour sa majeure partie les fi nancements à charge des quatre cré-
dits-cadres de la coopération internationale de la Confédération. Conformément aux 
directives internationales, diverses contributions provenant d’autres offi ces fédéraux, 
des cantons et des communes, ainsi que les coûts pour les requérants d’asile et les 
remises de dette bilatérales entrent également dans le calcul de l’APD.

DDC Aide humanitaire

DDC Coopération avec le Sud a

DDC Coop. Est

SECO Coopération avec le Sud

Requérants d’asile

Remises de dette

Autres offi ces, cantons et communes

SECO Coop. Est

a La coopération au développement multilatérale est une tâche commune DDC/SECO
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Financement du développement

Graphique 6

FLUX FINANCIERS NETS DE LA SUISSE VERS LES PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT 2003–2012 (MIO FR.)
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Le contexte du fi nancement du développement connaît une mutation rapide. Les 
apports de ressources au-delà de l’APD ont gagné en importance, la plupart des pays 
en développement ayant accès à des sources de fi nancement plus diversifi ées.

Les capitaux privés (investissements directs, crédits garantis à l’exportation princi-
palement) représentent plus de 80 % des fl ux fi nanciers nets de la Suisse vers les 
pays en développement. D’autres ressources non répertoriées par les statistiques du 
CAD viennent s’ajouter à ces fl ux, telles que les remittances (envois de fonds des 
migrants dans leur pays d’origine) vers les pays du Sud et de l’Est qui s’élèvent à 
env. CHF 1 milliard par an.

¢  Flux de capitaux privés aux conditions du marché 

¢  Dons privés des ONG

¢  Aide publique au développement (APD)
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Tableau 5

VUE D’ENSEMBLE DES DÉPENSES DE LA DDC ET DU SECO 
2009–2013 (MIO FR.)

Dépenses totales de la DDC

Aide humanitaire

Coopération au développement

Coopération avec l’Europe de l’Est et la CEI

Contribution à l’élargissement de l’UE

Dépenses totales du SECO Coopération et Développement économiques

Coopération au développement

Coopération avec l’Europe de l’Est et la CEI

Contribution à l’élargissement de l’UE

Graphique 7.1

DÉPENSES DE LA DDC PAR DOMAINES D’ACTIVITÉ 2013 (EN %)

¢  Aide humanitaire

¢  Coopération au développement

¢  Coopération avec l’Europe de l’Est et la CEI

¢  Contribution à l’élargissement de l’UE

Le tableau et les graphiques reproduisent les résultats fi nanciers pour la DDC et le 
SECO tels qu’ils apparaissent dans le Compte d’Etat, non compris les fl ux en retour.

19

70

6
5

Dépenses DDC / SECO
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2009 2010 2011 2012 2013

1 452.9 1 507.0 1 681.8  1 848.6  2 045.1 

303.7 314.9 336.1 337.7  387.2 

1 038.5 1 066.9 1 204.4 1 338.7  1 419.5 

102.8 106.7 105.4 109.0  129.1 

7.9 18.5 35.9 63.2  109.3 

273.4 238.4 268.4 294.6  331.3 

159.8 161.2 194.6 208.5  217.3 

57.8 59.6 60.0 72.0  88.2 

55.8 17.6 13.8 14.1  25.8 

Graphique 7.2

DÉPENSES DU SECO PAR DOMAINES D’ACTIVITÉ 2013 (EN %)

¢  Coopération au développement

¢  Coopération avec l’Europe de l’Est et la CEI

¢  Contribution à l’élargissement de l’UE
65

27

8
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DDC – Coopération au développement

Tableau 6

DDC COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT PAR PAYS ET 
RÉGIONS PRIORITAIRES 2012–2013 (MIO FR.)

2013 2012

Pays et régions prioritaires  500.5  459.7 
Mékong  49.8  40.6 
Afrique du Nord et Proche- et Moyen-Orient a  44.9  44.5 
Amérique centrale  42.3  40.8 
Népal  38.2  33.4 
Afrique australe  34.4  30.8 
Grands Lacs  31.1  29.0 
Hindou Kouch  30.9  27.4 
Bangladesh  29.5  25.9 
Bolivie  24.5  28.3 
Mozambique  23.0  23.9 
Tanzanie  22.8  23.0 
Burkina Faso  21.3  20.6 
Mali  20.2  16.5 
Mongolie  18.2  14.1 
Niger  16.6  18.5 
Bénin  15.3  17.4 
Tchad  14.3  11.7 
Cuba  8.2  5.4 
Corne de l'Afrique  8.1  2.5 
Haïti  6.9  5.4 
Autres activités  366.1  312.1 
Autres pays et régions b  74.5  72.3 
Contributions de programme aux ONG  96.5 76.1
Mandats thématiques et coûts de fonctionnement 195.2 163.6
Coopération au développement bilatérale  866.6  771.8 
Coopération au développement multilatérale  552.8  566.9 
Total  1 419.5  1 338.7 

a En 2013, contribution générale à l’UNRWA de 1.2 mio fr. pour la Syrie, comptabilisée comme contribution 
multilatérale

b Cette catégorie comprend des pays dans lesquels sont menés des programmes globaux (Pérou, Inde, Chine).
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Graphique 8

DDC COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT BILATÉRALE 
PAR THÈMES 2012–2013 (MIO FR.) a

a Non compris les contributions de programme aux ONG suisses, les activités multisectorielles et les coûts 
de fonctionnement

Ce graphique reproduit l’allocation des ressources selon les thèmes de spécialisation 
dans lesquels la DDC a concentré ses activités bilatérales de coopération au dévelop-
pement en 2012 et en 2013. 

La DDC s’appuie également sur des programmes globaux qui permettent, grâce à des 
approches novatrices, de faire le lien entre les différents niveaux d’intervention dans 
les quatre domaines suivants : Changement climatique, Sécurité alimentaire, Migra-
tion et développement et Eau. Ces programmes ne sont pas liés géographiquement 
et sont déployés dans les régions où leur impact est le plus fort.
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Graphique 9

SECO COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 
PAR THÈMES 2013 (EN %)

SECO – Coopération au développement

Tableau 7

SECO COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT PAR PAYS ET 
PROGRAMMES PRIORITAIRES 2012–2013 (MIO FR.)

2013 2012

Pays et programmes prioritaires  95.1  55.5 
Ghana  25.0  15.5 
Viet Nam  16.5  4.6 
Indonésie  14.3  13.9 
Pérou  10.7  7.0 
Egypte  9.9  4.4 
Tunisie  9.1  3.6 
Colombie  5.5  3.1 
Afrique du Sud  4.1  3.4 
Divers  122.2  153.1 
Programmes globaux / régionaux et autres pays, 
diverses contributions a  112.3  144.1 
Coûts de fonctionnement  9.9  9.0 
Total  217.3  208.5 

a Au Burkina Faso, au Mozambique et en Tanzanie, pays prioritaires de la DDC, d’importants programmes 
complémentaires aux mesures de la DDC ont été réalisés.

¢  Développement des infrastructures urbaines

¢  Politique économique et fi nancière

¢  Secteur privé et entreprenariat

¢  Commerce durable

¢  Croissance respectueuse du climat

¢  Mesures d’exécution et de fonctionnement

19

31
13

26

5 6
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DDC – Aide humanitaire

Graphique 10

AIDE HUMANITAIRE / CORPS SUISSE D’AIDE HUMANITAIRE 
(CSA) : JOURS DE MISSION À L’ÉTRANGER 2004–2013

Graphique 11

AIDE HUMANITAIRE PAR TÂCHES STRATÉGIQUES 2011–2013 
(EN %)

¢  Prévention et réduction des catastrophes

¢  Aide d’urgence 

¢  Reconstruction et réhabilitation

¢  Plaidoyer (Advocacy) 

¢  Frais de structure et de personnel

50 000

45 000

40 000

35 000

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

0

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

8

5121

5
15

¢  Actions bilatérales ¢ Secondments

¢  Équipes d’intervention rapide  ¢ Chaîne suisse de sauvetage 
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DDC – Aide humanitaire

Tableau 8

DDC AIDE HUMANITAIRE PAR PAYS ET RÉGIONS 
D’INTERVENTION 2012–2013 (MIO FR.)

2013 2012

Afrique  96.8  93.7 
Soudan du Sud  12.5  8.6 
Soudan  9.4  7.4 
Congo (Rép. dém.)  9.1  5.6 
Somalie  7.3  6.7 
Zimbabwe  6.2  6.5 
Ethiopie  5.8  4.9 
Kenya  5.2  8.3 
Niger  3.6  4.7 
Maroc  3.5  4.1 
Centrafricaine, Rép.  2.9  1.5 
Madagascar  2.5  0.4 
Libéria  2.5  3.6 
Tchad  2.5  2.3 
Algérie  2.3  2.0 
Burundi  2.3  3.4 
Mali  1.6  3.9 
Côte d'Ivoire  1.4  2.8 
Burkina Faso  1.0  3.4 
Angola  1.0  0.3 
Autres pays  4.6  9.7 
Projets régionaux et non réparti par pays  9.4  3.5 
Amérique latine  22.4  19.0 
Colombie  9.3  8.2 
Haïti  7.8  6.5 
Nicaragua  1.1  0.2 
Autres pays  1.6  3.2 
Projets régionaux et non réparti par pays  2.5  1.0 
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2013 2012

Asie  104.2  79.0 
Liban a  12.4  5.3 
Syrie b  11.6  8.3 
Corée du Nord  10.0  6.5 
Gaza et Cisjordanie a  9.9  8.3 
Jordanie a  8.2  4.0 
Sri Lanka  8.2  6.5 
Myanmar  7.7  6.5 
Yémen  7.2  4.4 
Iraq  6.0  3.6 
Afghanistan  4.9  5.3 
Pakistan  4.8  5.2 
Géorgie  3.3  3.2 
Philippines c  2.8  0.9 
Tadjikistan  1.6  1.2 
Autres pays  4.0  5.7 
Projets régionaux et non réparti par pays  1.7  4.2 
Europe 0.4  1.7 
Autres activités, non réparties géographiquement  163.5  144.2 
Contribution générale au Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR)  70.0  70.0 
Contributions à des organisations internationales a  39.8  35.8 
Contributions de programme aux ONG  10.5  5.7 
Diverses contributions et coûts de fonctionnement  38.2  26.1 
Personnel de structure  5.0  6.6 
Total  387.2  337.7 

a La contribution générale à l’UNRWA est comptabilisée sous « contributions à des organisations internationales ». 
Ce montant de 9.8 mio fr. en 2013 (8 mio fr. en 2012) se répartit comme suit : 5.8 mio fr. à Gaza et Cisjordanie, 
2.4 mio fr. à la Jordanie et 1.6 mio fr. au Liban.

b Non compris 14 millions de francs fi nancés par le crédit de coopération au développement
c Non compris 2 millions de francs fi nancés par le crédit de coopération au développement
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Tableau 11

SECO COOPÉRATION AVEC L’EUROPE DE L’EST ET LA CEI 
PAR PAYS ET RÉGIONS PRIORITAIRES 2012–2013 
(MIO FR.)

2013 2012

Pays et programmes prioritaires  75.8  52.5 
Albanie  16.2  3.1 
Tadjikistan  14.7  11.1 
Kirghizistan  11.8  11.2 
Ukraine  9.7  5.9 
Kosovo  7.1  8.5 
Serbie  6.0  6.3 
Azerbaïdjan  4.4  2.9 
Bosnie-Herzégovine  3.0  2.7 
Macédoine  2.8  0.8 
Divers  12.4  19.5 
Programmes régionaux et autres pays  8.5  16.7 
Coûts de fonctionnement  3.9  2.8 
Total  88.2  72.0 

Graphique 13

SECO COOPÉRATION AVEC L’EUROPE DE L’EST ET LA CEI 
PAR THÈMES 2013 (EN %)

¢  Développement des infrastructures urbaines

¢  Politique économique et fi nancière

¢  Secteur privé et entreprenariat

¢  Commerce durable

¢  Croissance respectueuse du climat

¢  Mesures d’exécution et de fonctionnement
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Contrib. Progr. a Aide hum. Coop. au dév. Coop. Est Total  b

112.6 16.8 106.2 15.3  250.8 

 10.7  0.3  53.3  9.9  74.2 

 4.3  0.3  21.1  1.0  26.7 

 8.5  4.4  –  1.9  14.9 

 11.0  2.0  –  –  13.0 

 10.5  0.5  1.4  0.4  12.8 

 7.4  –  –  1.5  8.9 

 6.4  –  –  –  6.4 

 3.2  1.1  2.1  –  6.3 

 6.2  –  –  –  6.2 

 5.6  –  –  –  5.6 

 5.0  0.3  –  –  5.3 

 2.5  –  1.5  –  4.0 

 3.5  –  –  –  3.5 

 3.3  –  –  –  3.3 

 2.2  0.1  –  –  2.3 

– 0.4 30.3 11.1  41.8 

 – 1.2 32.6 7.2  40.9 

 – 0.3 8.4 0.7  9.4 

 – 97.7 115.1 15.3  228.1 

 – 0.4  27.6 5.4  33.4

 – 138.7 111.5 24.5  274.7 

 –  116.1  3.3  –  119.4 

 – 7.8 173.2 23.1  204.1 

112.6 263.2  604.8 102.6  1 083.2

 – 73.8 164.9 20.1  258.8 

 112.6  336.9  769.7  122.7  1 342.0

 86.3  296.2  695.1  104.2  1 181.8 

a  Contributions générales à des ONG pour des programmes de développement et d’aide humanitaire dans les pays 
du Sud et de l’Est ; contributions à des centres de compétence pour des activités de sensibilisation. 

b  Contribution de la DDC à l’élargissement de l’UE (109.3 mio fr. en 2013) non comprise.

Contributions et mandats spécifi ques
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Chiffres clés

Graphique 14

PERSONNEL DE LA DDC ET DU SECO À FIN 2013 (NOMBRE DE POSTES)

Aide humanitaire

Coopération au développement

Coopération avec l’Europe 
de l’Est et la CEI

Contribution à l’élar-
gissement de l’UE

Direction, services centraux

0 200 400 600 800 1000

Au 31 décembre 2013, la DDC fi nançait 1651 postes en équivalent temps plein, 
dont 365 à la centrale, 135 expatriés et 1151 employés locaux.

Le centre de prestations Coopération et Développement économiques du 
SECO fi nançait au 31 décembre 2013 186 postes en équivalent temps plein, 
dont 89 à la centrale, 19 expatriés et 78 employés locaux.

NOMBRE DE PROJETS EN COURS AU 31.12.2013

   DDC SECO
0.5–1.0 mio fr. 221 15
1.0–3.0 mio fr. 402 79
3.0–5.0 mio fr. 251 44
à partir de 5.0 mio fr. 253 93
Total 1127 231

NOMBRE DE REPRÉSENTATIONS EXTÉRIEURES AU 31.12.2013

Bureaux de coopération a  39
Bureaux de programme 25
Bureaux de la contribution
à l’élargissement EU b 6
Total 70

a DDC: 31, SECO: 17 (dont 9 bureaux communs)
b Bureaux DDC/SECO

¢   Centrale         ¢   Expatriés         ¢   Personnel local
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